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    Présentation

    
La psychanalyse, dès lors qu’elle s’est construite — d’abord à partir de la compréhension du symptôme hystérique, puis à travers l’interprétation des rêves — sur l’étude du conflit entre le désir inconscient et l’interdit, ne pouvait que rencontrer la question de la limite et de la transgression. Mais elle ne pouvait pas ne pas la rencontrer aussi au cœur même de son exercice : le transfert, rappelle Pontalis, est un « agir », le transfert est une passion, au point que, comme Freud l’a souligné dans ses Observations sur l’amour de transfert, « la scène a entièrement changé, tout se passe comme si quelque comédie eût été soudainement interrompue par un événement réel, par exemple comme lorsque le feu éclate pendant une représentation théâtrale ».

L’idée de transgression n’est toutefois pas à proprement parler un concept psychanalytique, puisqu’elle concerne la normalité et la normativité sociale elle n’intéresse la psychanalyse que dans la mesure où la différenciation du psychisme en instances donne à l’interdit un statut psychique, interne, lié au développement du Surmoi.

La transgression comprise ainsi concerne toutes les dimensions de la vie humaine : création, sublimation, sexualité, que le sujet soit pris isolément ou dans le réseau de ses appartenances groupales et institutionnelles.





    

    


La transgression : une introduction


Claude Janin





Si, à l’origine, la notion de transgression est fortement liée à l’ethnologie, notamment autour du couple tabou/transgression du tabou, elle a progressivement pris une place importante dans le champ psychanalytique. C’est ainsi que dans le premier numéro de la revue L’Inconscient (janvier-mars 1967), consacré à la transgression, Piera Aulagnier écrivait un important article intitulé « Le “désir de savoir” dans ses rapports à la transgression ». Elle y soulignait, avec cette affirmation des liens entre savoir et transgression, la double valence de cette dernière : positive, lorsqu’elle est mise au service de la connaissance scientifique ; négative, lorsqu’elle est mise au service d’une connaissance « aliénante », dont le « savoir » du pervers était pour elle un paradigme essentiel. Nous avons choisi de reproduire ce texte dans ce volume des « Monographies et débats de psychanalyse ».

De son côté, D. Anzieu a souligné, dans L’auto-analyse de Freud, la valence positive de la transgression. Un matin, en 1897, Freud va, comme chaque jour, donner ses soins à une vieille dame : il s’agit de lui faire une injection de morphine et une instillation de collyre dans les yeux. Freud se trompe, et commence par mettre de la morphine dans les yeux… Heureusement, il s’en aperçoit avant d’utiliser, avec une seringue, le collyre qui eût été mortel. En même temps, une phrase lui vient à l’esprit : « Profaner la vieille. » Freud expliquera plus tard, dans Psychopathologie de la vie quotidienne, qu’il était préoccupé : « J’étais, écrit-il, sous l’impression d’un rêve que m’avait raconté la veille un jeune homme et que j’avais cru pouvoir interpréter comme se rapportant à des relations sexuelles de ce jeune homme avec sa propre mère… J’étais sans doute sur le point de concevoir le caractère généralement humain de la légende d’Œdipe comme étant une corrélation avec la facilité qui s’exprime dans les oracles, puisque j’ai aussitôt après commis une méprise dont la “vieille” fut victime. »

Ce lien entre transgression et savoir est aussi, faut-il le souligner, au cœur même des récits mythologiques : chacun connaît, de ce point de vue, l’histoire de Tirésias. Un jour qu’il se promenait sur le mont Cithéron, le jeune Tirésias vit deux serpents en train de s’accoupler. Tirésias sépara les serpents – ou les blessa – ou tua le serpent femelle. Il fut, pour cet acte, changé en femme. Sept ans plus tard, il se promenait au même endroit, revit des serpents accouplés, agit de même et reprit son sexe primitif. Il put ainsi, pour avoir été homme et femme, révéler aux dieux ce qu’il en était du plaisir sexuel éprouvé par l’homme et par la femme. Héra, sœur de Zeus, fâchée qu’il eut ainsi révélé l’intensité de son plaisir, le punit de cécité.

Il paraît évident que la psychanalyse, dès lors qu’elle s’est construite, d’abord à partir de la compréhension du symptôme hystérique, puis à travers l’interprétation des rêves, sur l’étude du conflit entre le désir inconscient et l’interdit, ne pouvait que rencontrer la question de la limite et de la transgression.

Cependant, l’idée de transgression n’est pas à proprement parler un concept psychanalytique, puisqu’elle concerne la normalité et la normativité sociale, constituées d’un ensemble de codes et de valeurs sur lesquels la psychanalyse n’a pas à se prononcer, sauf à être un système idéologique de valeurs ; elle n’intéresse la psychanalyse que dans la mesure où la différenciation du psychisme en instances donne à l’interdit un statut psychique, interne, lié au développement du Surmoi. Si, sur le plan individuel, Freud s’est intéressé au premier chef à la question de la transgression telle qu’elle est structurellement présente dans l’organisation œdipienne de la psyché, il s’est également centré, tout au long de son œuvre, sur les aspects collectifs de la transgression. C’est ainsi que, dans Totem et tabou, il reliera la prohibition de l’inceste et du meurtre au meurtre du père de la horde primitive, et qu’il restera toujours sensible, notamment dans Malaise dans la culture, à la dimension centrale de la transgression comme conséquence de la tâche impossible que constitue la civilisation des pulsions : ainsi, il paraît possible de lier la question de la transgression en psychanalyse au pessimisme freudien, au peu d’illusion que Freud avait quant à la possibilité de l’humanité de se « débrouiller » avec le conflit entre Éros et Thanatos.

Pour en venir maintenant à l’exercice de la psychanalyse, chacun sait que la question de la transgression s’est trouvée au cœur du développement de celui-ci, au sein de ce que Freud lui-même a nommé la « horde sauvage » des psychanalystes : Jung ayant des relations sexuelles avec sa patiente Sabina Spielrein, Ferenczi embrassant ses patientes, pour s’en tenir aux épisodes les plus connus de l’histoire de la psychanalyse. S’agit-il d’errements liés à « l’étroitesse de l’horizon en cette aube de la psychanalyse » [1]  ? On peut, certes, le penser, mais la persistance de telles transgressions doit pouvoir être éclairée par la nature même du transfert qui est au centre de toute cure : « Au lieu de dire et de symboliser [les analysants] agissent, car la répétition, même si elle emprunte la voie des mots, est un “agir”… » [2]  Le transfert est un « agir », le transfert est une passion, rappelle Pontalis, au point que, comme Freud l’a souligné dans ses « Observations sur l’amour de transfert », « la scène a entièrement changé, tout se passe comme si quelque comédie eût été soudainement interrompue par un événement réel, par exemple comme lorsque le feu éclate pendant une représentation théâtrale » [3] . On perçoit mieux dès lors l’enchaînement inexorable qui peut conduire un analyste à la transgression, lorsque, à l’agir et à la passion du transfert, répondent, favorisés par le travail de régrédience qui est au cœur de la pratique, une passion et un agir de contre-transfert.

Comme nous l’avons entrevu, la transgression est consubstantiellement liée à la civilisation, aux interdits que celle-ci promeut pour se développer et se protéger ; cette dialectique civilisation/transgression est particulièrement complexe, puisque, dans le champ du développement de la connaissance comme dans celui de l’art, c’est souvent de la transgression des codes, des conventions usuelles de représentation, ou de celle d’un corpus convenu de connaissances, que surgit le progrès, tandis qu’au pôle opposé c’est la transgression des interdits fondamentaux, relatifs au meurtre, au cannibalisme et à l’inceste, qui est un facteur de régression dans le développement de la civilisation : morale, histoire de l’art, histoire des sciences, histoire des mentalités, psychanalyse se rencontrent dans leurs interrogations sur la transgression…

Le présent volume se propose donc d’explorer tous les aspects de la notion de transgression dans ses différentes valences, aussi bien sur le plan de la civilisation – développements artistiques, scientifiques, culturels – que dans tous les domaines spécifiques que la psychanalyse explore ou interroge, y compris dans le champ de sa pratique.

Ainsi, dans le premier chapitre, Colette Chiland interroge les liens entre transgression et transsexualisme : elle y dégage la notion importante de bisexuation psychique – qu’elle distingue de la bisexualité : cette bisexuation psychique se réfère à l’identification, en dehors de l’orientation sexuelle, aux traits psychiques masculins et féminins ; elle est impossible aux transsexuels.

Poursuivant ses réflexions sur le cadre analytique, René Roussillon, dans le troisième chapitre, souligne que la question de la transgression en psychanalyse est loin d’être aussi simple qu’on pourrait le penser : en première approche, on pourrait d’abord la définir, du côté du patient, comme transgression du dispositif-cadre et de la règle d’association libre. Cependant, les choses sont plus complexes : s’il y a des transgressions qui, restant dans le domaine du symbolique, sont pour l’analyste des indicateurs privilégiés du transfert à analyser, d’autres, notamment pour les patients ayant une souffrance narcissique identitaire, sont du domaine de la survie psychique. On peut rappeler ici qu’André Green a décrit de tels enjeux de survie psychique avec la position phobique centrale. René Roussillon propose que l’analyste se centre, à la suite de Winnicott, sur les « besoins du Moi » du patient, ce centrage lui permettant de tolérer une transgression « bonne pour l’analyse ». Enfin, dans la dernière partie de ce chapitre, l’auteur propose une véritable métapsychologie des passages à l’acte sexuels et/ou violents que des analystes ont pu commettre dans le cadre de leur exercice professionnel.

Dans le quatrième chapitre, Paul Denis propose, quant à lui, une conception métapsychologique originale de la transgression, et qui n’est pas sans liens avec certains développements de René Roussillon. Partant de la distinction, opérée par Béla Grunberger, entre les deux instances que sont l’Idéal du Moi, dérivé du rapport à la mère comme première séductrice, et le Surmoi lié aux interdits paternels, Paul Denis définit la transgression comme résultant de la rupture de la synergie entre Surmoi et Idéal du Moi, instaurant un véritable clivage entre les deux instances. Reprenant ensuite ses travaux sur l’Imago, il définit les liens de la transgression avec celle-ci : cette conception paraît s’appliquer de façon très intéressante à la clinique de la transgression à l’adolescence.

Dans le cinquième chapitre, Jacqueline Schaeffer soutient sa contribution par une interrogation provocatrice : elle se demande, en effet : « Comment le féminin pourrait-il ne pas être transgressif ? » Question qui peut aussi se décliner ainsi : « Comment une femme pourrait-elle accéder à sa féminité sans transgression ? » Lilith, bien avant Ève, est la première femme transgressive : transgression de la soumission sexuelle à l’homme et transgression de la loi phallique. Jacqueline Schaeffer étudie longuement les rapports entre transgression et séduction, transgression et perversion, posant la question de la perversion au féminin ; elle aborde également un point important, qui est celui des liens entre transgression et sublimation. Ce dernier point est au cœur du très intéressant travail de Jean-Pierre Cléro qui aborde pertinemment sur un plan épistémologique, dans le sixième chapitre, les relations entre transgression et élaboration scientifique, en prenant l’exemple des mathématiques. Comme le note Jean-Pierre Cléro, « les concepts et les méthodes scientifiques ne sont pas seulement au principe d’édifices logiques ; ils sont aussi des économies affectives qu’il convient de regarder de près : la notion de transgression en donne éminemment l’occasion ».

Autour de ce même questionnement des liens entre sublimation et transgression, Pierre Ellinger, dans un récit savant, nous convie, dans un septième chapitre, à travers les écrits de Pausanias, à une réflexion anthropologique et épistémologique sur les liens entre les mythes grecs et l’histoire, mythes dans lesquels le parfum sauvage de la transgression tient un rôle central, comme le suggère Pausanias de façon assez énigmatique : « L’iris croît dans les marais, aussi grand que le lys, mais il n’est pas blanc, et son odeur est moins douce que celle du lys. »

Pour en revenir à la psychanalyse, cette fois-ci sur un versant historique, ce volume se clôt avec deux contributions passionnantes : dans le huitième chapitre, Madeleine Vermorel étudie les vicissitudes des relations entre Carl Gustav Jung et sa patiente Sabina Spielrein, relations déjà évoquées dans cette introduction, et dans lesquelles Freud eut une place centrale. L’auteur met ainsi en évidence l’impact de cette histoire sur la théorie psychanalytique elle-même en général, et sur les développements théoriques personnels de chacun de ses protagonistes en particulier.

Enfin, Daniel Widlöcher, dans le neuvième et dernier chapitre de cet ouvrage, étudie la transgression à travers les différents conflits qui surgissent inévitablement au sein des institutions psychanalytiques : conflits autour de la pratique clinique, conflits autour des pratiques institutionnelles, conflits entre les psychanalystes. De son étude, se dégage l’idée fondamentale de l’impératif éthique spécifique au psychanalyste offrant un « garde-fou » contre les transgressions dont ces différents conflits sont potentiellement porteurs : travailler cliniquement et scientifiquement en référence, interne et institutionnelle, au groupe de ses pairs. Cette exigence, présente dès l’origine de la psychanalyse, doit être fermement maintenue ; elle permet de prévenir le psychanalyste des transgressions dont, en dernière analyse, le narcissisme ou la tentation sceptique sont toujours potentiellement porteurs.







Notes du chapitre

[1] ↑ S. Freud (1937 c), L’analyse avec fin et l’analyse sans fin, Résultats idées, problèmes, II, trad. franç. J. Altounian, A. Bourguignon, P. Cotet et A. Rauzy, Paris, PUF, 1985 ; GW, XVI.

[2] ↑ J.-B. Pontalis (1990), La force d’attraction, Paris, Le Seuil, p. 68.

[3] ↑ S. Freud (1915 a [1914]), Observations sur l’amour de transfert, De la technique psychanalytique, trad. franç. A. Berman, Paris, PUF, 1953 ; OCF.P, XII, 2005 ; GW, X.





Transgression et identité sexuée


Colette Chiland






Le préfixe « trans- », qui figure dans « transsexualisme » et dans « transgenre » pourrait évoquer l’idée qu’il s’agit là d’une transgression.

Transgresser, c’est, étymologiquement, « passer outre ». On applique le terme à la transgression d’une loi, d’une interdiction, d’un interdit.

Celui qui change d’identité sexuée transgresse-t-il une loi de la nature (mais qu’est-ce qu’une loi de la nature ?), une loi divine (mais qu’est-ce que cela veut dire pour un non-croyant ?), une loi humaine (mais les lois humaines ne sont-elles pas faites pour être remaniées) ?

Il est un autre sens du terme « transgression » que l’on applique en géologie, et que l’on trouve ainsi défini dans Le Petit Larousse : « Avancée lente et relative de la mer due à une remontée du niveau marin, à l’érosion rapide du rivage ou à un affaissement tectonique. »

Si je peux oser un usage analogique de ce deuxième sens de « transgression », je me demanderai si nous n’assistons pas, avec le mouvement transgenre, à une avancée d’une mer d’indifférenciation liée à l’érosion de la différence des sexes.




Y a-t-il deux sexes dans l’espèce humaine ?

Y a-t-il deux sexes, et seulement deux sexes, dans l’espèce humaine ? Il y a des mâles et des femelles, qui présentent toutes les caractéristiques connues de l’état de mâle et de l’état de femelle : chromosomes, gonades, organes génitaux internes, taux hormonaux, organes génitaux externes, plus tard caractères secondaires (forme du corps, distribution des poils, poils faciaux, mue de la voix, seins, règles). Mais il y a 1,7 % d’intersexués chez qui certaines de ces caractéristiques manquent ou qui combinent des caractéristiques des deux sexes. Certains auteurs parlent de continuum. Le terme paraît impropre : on ne passe pas d’une forme d’intersexuation à l’autre par des variations quantitatives continues ou qualitatives clairement ordonnées. Il y a des variations. Elles résultent de ce que le développement ne s’est pas fait de la manière la plus fréquente, à laquelle on se réfère comme à une norme. On a longtemps parlé d’aberration, d’erreur de la nature. C’est personnifier la nature, penser sur un mode téléologique. Il n’y a pas eu écart par rapport à « un plan de la nature » ; il y a eu « hasard et nécessité » (Jacques Monod). En parlant de variantes, on récuse un langage qui évoque la tératologie ; on parle un langage qui n’exclut pas les intersexués de l’humanité, ce qui fut malheureusement longtemps le cas.

On a fait d’Hermaphrodite un dieu, et pourtant « il y eut certainement en Grèce beaucoup d’enfants qui furent exposés, noyés ou brûlés parce que leur sexe était douteux à leur naissance ou parce qu’il avait paru changer au moment de la puberté » (Marie Delcourt).

Il n’existe pas d’hermaphrodites vrais chez les humains, comme il en existe de manière simultanée chez les escargots (mais une hétéro-fécondation est nécessaire), successifs chez certains poissons et crustacés (qui sont féconds dans l’un et l’autre sexe). Il n’existe que des pseudo-hermaphrodismes, que l’on appelle parfois hermaphrodites quand ils sont porteurs à la fois de tissu testiculaire et de tissu ovarien. Ils ne sont jamais féconds dans les deux sexes et souvent ne le sont d’ailleurs dans aucun.

Si nous définissons un homme comme un mâle chez qui toutes les composantes biologiques mâles sont présentes, et une femme comme une femelle chez qui toutes les composantes biologiques femelles sont présentes, les intersexués ne sont ni des hommes ni des femmes. S’il existe une définition sociale de l’homme et de la femme, ils peuvent être des hommes ou des femmes. Ils pourraient aussi appartenir à une ou plusieurs autres catégories ; mais est-ce ce qu’ils souhaitent ? Les uns demandent plutôt d’être reconnus comme homme ou femme à part entière et d’autres se réclament d’une identité hermaphrodite.

C’est ici, à propos de la définition sociale des hommes et des femmes, que nous rencontrons la distinction entre le sexe et le genre.




Sexe et genre

Le genre fut inventé par le psychologue John Money à partir de son travail avec les intersexués dans le service d’endocrinologie pédiatrique fondé par Lawson Wilkins au Johns Hopkins Hospital à Baltimore. Ce service draina des patients de toute l’Amérique du Nord et rassembla une casuistique inégalée. Money proposa (1955) l’expression role gender, « rôle de genre », « pour signifier tout ce qu’une personne dit ou fait afin de se montrer comme ayant le statut de garçon ou d’homme, ou bien de fille ou de femme, ce qui inclut mais n’est pas restreint à la sexualité dans le sens de l’érotisme ». Pour Money, le genre a toujours inclus l’orientation sexuelle, il n’a pas varié sur ce point. Il justifie sa position en disant que la prévalence mâles-femelles est plus grande dans les rapports sexuels que la prévalence mâles-mâles ou femelles-femelles, et cela dans toutes les espèces.

Money n’est pas l’inventeur de l’expression gender identity, « identité de genre » ; il le dit expressément dans un texte de 1985 : c’est Evelyn Hooker qui, dans sa correspondance avec lui, proposa cette expression. Enfin, la « partition » en sexe et genre – partitioning of sex and gender – est l’œuvre de Stoller ainsi que la définition du « noyau de l’identité de genre » – core gender identity –, le sentiment d’être mâle ou femelle constitué de manière stable au cours de la troisième année.

Le genre est psychosocial, tandis que le sexe est biologique. Mais Stoller ne coupait pas complètement le genre du sexe. Pour lui, le genre se développe dans les interactions avec l’environnement, mais des forces biologiques sont à l’œuvre.

La notion de genre a connu un succès considérable, du côté des sociologues et du côté des women’s studies et des féministes. Si les rôles de genre sont définis de manière variable par les sociétés, ils sont arbitraires, entièrement créés par la société. Mais les rôles de genre ne sont qu’en partie arbitraires ; ils brodent sur la réalité du sexe, ils l’interprètent, ils ne la créent pas. À séparer complètement le genre du sexe, on en vient à dire que les sociétés ont créé les genres, puis qu’elles ont créé les sexes et que le genre précède le sexe.

Jean Laplanche, en tant que psychanalyste, soutient aussi que le genre précède le sexe. Pour ce faire, il scotomise complètement qu’il y a d’emblée un vécu du corps propre différent chez le garçon et la fille, et plus tard l’enfant apprendra que ce qu’il éprouve le caractérise comme garçon ou comme fille. Les théories de Laplanche aboutissent à une négation de la sexualité infantile. Il fait apparaître le sexe et la sexualité chez l’enfant seulement à travers la séduction par les parents.

On en vient finalement à l’idée que l’on peut avoir « un genre de préférence » à un moment donné, en changer, avoir les deux genres à la fois ou n’en avoir aucun – bref, on en vient à être queer.

Après être apparue comme une invention intéressante, la notion de genre conduit à une impasse. Il est plus clair de parler de sexe biologique, social, psychologique.




Passage d’un sexe à l’autre : les intersexués

Un sexe est attribué à la naissance ; on pourrait dire : un genre, mais l’état civil dit : sexe. Traditionnellement, l’assignation d’un sexe à la naissance se faisait sur l’apparence des organes génitaux externes. Mais ceux-ci peuvent prêter à incertitude (clitoris hypertrophié d’une fille atteinte d’hyperplasie congénitale des surrénales) ou être en contradiction avec les autres composantes biologiques du sexe (organes génitaux d’apparence femelle chez une personne XY atteinte d’insensibilité complète aux androgènes), pour ne citer que deux exemples. Avant la mise en place de moyens d’investigation nouveaux (caryotype, dosages hormonaux, échographie, imagerie, etc.), on a souvent assigné à la naissance un sexe social plus ou moins conforme à l’apparence des organes génitaux externes, mais non aux autres composantes biologiques du sexe. Aujourd’hui, on rassemble des informations avant de décider du sexe d’assignation en cas d’incertitude.

Vient alors un premier problème : le temps pris par les investigations ; les parents ne peuvent pas rester sur l’incertitude de l’assignation. Ils ne peuvent pas élever un « neutre » ; tout le monde leur demande : « Alors, c’est une fille ou un garçon ? » Ils sont dans l’incapacité de tenir dans leur bras un « bébé », mais ont besoin d’une fille ou d’un garçon. Ils doivent lui donner un nom ; ce nom, ils l’ont choisi et ils ne veulent pas d’un autre ambisexué (tels Claude, Camille ou Dominique). Laissés en suspens, ils en arrivent alors à une conviction personnelle que l’enfant est un garçon ou une fille, ce qui répond à des attentes complexes. Anne-Marie Rajon l’a très bien montré dans son article « La naissance de l’identité dans le cas des ambiguïtés sexuelles » (1998).

Vient un second problème. Dans quel sexe les médecins vont-ils conseiller aux parents d’élever l’enfant ? On est passé d’une période de true-sex policy où l’on cherchait le « vrai sexe », qu’on a d’abord pensé lié aux gonades, puis aux chromosomes, à une période de optimal-gender policy où il s’agit de déterminer dans quel genre le sujet vivra le mieux. Il est plus facile de créer un vagin que de reconstruire une verge. On a donc proposé d’élever en fille un garçon né sans verge.

Ce qui est compliqué, c’est que des garçons sans verge élevés en garçon peuvent se sentir des garçons, et des garçons sans verge élevés en fille peuvent se sentir des filles. Money a fait jouer un rôle capital à la « conviction » des parents dans leur éducation. Qu’est-ce que cette conviction ? Money donnait aux parents des explications vagues : le développement ne s’était pas fait complètement. Aujourd’hui, avec la politique du consentement éclairé et l’accès aux dossiers, il faut être précis et dire vrai. Ce que l’on demande aux parents, c’est l’adhésion à la solution proposée par les médecins. La conviction, ce n’est pas la conviction d’avoir un garçon ou une fille, c’est la conviction qu’il faut élever son enfant en garçon ou en fille. Certains parents gardent un tel regret, un tel désaccord par rapport au sexe choisi qu’ils en viennent à proposer à l’enfant très jeune de choisir son sexe, et alternent des périodes où ils l’élèvent en fille et d’autres en garçon. C’est l’art de rendre l’autre fou, et l’enfant risque de devenir psychotique. Des adultes peuvent peut-être supporter d’être transgenre et queer ; pas les enfants.

Dans cette perspective, on intervient aussi précocement que possible sur les organes génitaux externes pour leur donner une apparence correspondant au sexe d’assignation, ce qui est important pour le sujet lui-même, pour ses parents, pour tous ceux qui l’entourent. Ainsi réduit-on le clitoris hypertrophié d’une fille, répare-t-on les verges hypospades, etc.

Des mouvements, dont l’Intersex Society of North America fondée par Cheryl Chase en 1993 est l’exemple le plus connu, se sont développés parmi des intersexués mécontents des conséquences des interventions précoces subies sans leur consentement et demandant un changement dans la politique de soins. En 2003, a été créée, par Curtis Hinkle, l’Organization Intersex International, qui se caractérise, entre autres, par son refus de la terminologie introduite en 2005-2006 de « troubles de développement du sexe ».

Le scandale autour du cas de John-Joan, rapporté notamment dans le livre de John Colapinto, a discrédité Money. Un garçon (il avait un frère jumeau monozygote) qui avait eu la verge largement amputée lors d’une tentative de circoncision pour phimosis à l’âge de 8 mois avait été élevé en fille sur les conseils de Money. Money rapporta que tout se passait bien, alors que la « fille » n’acceptait pas son identité de fille ; lorsque le récit de ce qui lui était arrivé lui fut fait à l’adolescence, elle choisit de redevenir un garçon, même sans verge (on avait parfait l’ablation du pénis) et sans testicules (on les avait enlevés). Joan redevenu John semblait heureux, se maria avec une femme mère de trois enfants. Finalement, il divorça et se suicida.

Mais Susan Bradley et al. ont rapporté un cas analogue où un garçon privé de sa verge à l’âge de 2 mois et réassigné en fille à l’âge de 7 mois a développé une identité féminine.

On ne passe pas, dans le cas des intersexués, d’un sexe biologique à l’autre. On tranche l’incertitude par l’attribution d’un sexe social. Il ne semble pas que les intersexués réclament la création d’une troisième catégorie. Ils veulent ne pas être stigmatisés, traités comme des monstres, ils veulent avoir une vie d’homme ou de femme satisfaisante, y compris sur le plan érotique. Quelques intersexués demandent à être réassignés au cours de leur vie.




Passage d’un sexe à l’autre : les transsexuels

Les transsexuels sont des personnes qui ont le corps d’un des deux sexes, mais se sentent l’âme de l’autre. Il n’y a aucune ambiguïté sexuelle biologique décelable avec nos moyens d’investigation actuels, même si l’on en est venu à supposer, devant l’énigme qu’est le transsexualisme, qu’ils seraient des intersexués cérébraux, qu’il y aurait eu une imprégnation hormonale anormale in utero. C’est une hypothèse avancée et non prouvée ; on dispose même de données montrant qu’une imprégnation excessive d’androgènes in utero chez des filles atteintes d’une hyperplasie congénitale des surrénales entraîne une ambiguïté des organes génitaux externes, des conduites de garçon manqué dans l’enfance, mais pas un refus du sexe d’assignation en tant que fille.

Les transsexuels demandent qu’on leur donne un corps qui corresponde au sexe de leur âme, ce qui est impossible, qu’on leur « restitue leur vrai corps », formulation étrange. La bonne volonté des médecins n’est pas en cause : on ne peut pas construire une vraie verge fonctionnelle (on peut construire un néo-vagin) ; on ne peut pas changer l’intérieur du corps et remplacer la prostate par un utérus, les testicules par des ovaires et vice versa ; on ne peut pas changer les chromosomes ; on ne peut pas changer l’histoire vécue (biologique et psychologique). Que font les journalistes quand ils écrivent qu’aujourd’hui on peut changer un homme en femme ou une femme en homme ?

On a, depuis les années 1950, réalisé des transformations hormono-chirurgicales du corps qui permettent d’avoir l’apparence d’un membre de l’autre sexe ; les progrès de l’endocrinologie et de la chirurgie plastique et réparatrice ont rendu ces transformations possibles. Dans beaucoup de pays, un changement d’état civil est devenu légal. On ne passe pas d’un sexe biologique à l’autre, on passe d’un sexe social à l’autre pour répondre aux besoins du sexe psychologique que l’on ressent.

L’organisme du transsexuel fonctionnait normalement avant le « traitement ». On a fait une mutilation (ablation d’organes sains). Il ne peut plus fonctionner sans danger si on ne lui fournit pas des hormones sexuelles substitutives. On a créé artificiellement une sorte d’intersexué. Cela n’est pas anodin.

Mais un certain nombre de sujets disent qu’ils en tirent un bénéfice vital. Ils souffraient intolérablement dans leur sexe social d’origine. Ils peuvent vivre dans leur sexe social d’arrivée. Heureux ? Parfois, oui. Parfois avec une difficulté de vivre dans le nouveau sexe social, et ils viennent alors demander un traitement psychologique. Toujours avec la vérité douloureuse qui s’impose à eux qu’ils ne sont pas en tous points comparables à une femme née femme ou à un homme né homme.




Le transsexualisme est-il une transgression ?

Le transsexualisme avec le traitement (palliatif et non curatif) de la transformation hormono-chirurgicale du corps a suscité des réactions négatives. Il faut préciser qu’au cours des années ces réactions se sont atténuées et qu’un regard tolérant, même bienveillant, est porté sur eux. Toutefois, cela n’est pas systématique.

Transgression des lois de la nature ? Une loi de la nature n’est pas comparable à une loi édictée par les hommes. La nature n’édicte pas de lois. En étudiant les phénomènes naturels, les savants dégagent des régularités de fonctionnement, ce que l’on appelle « lois de la nature ». Les savants et les techniciens s’appuient sur la connaissance de ces régularités pour modifier les phénomènes naturels. Mais il y a une limite à ces modifications. Le transsexuel ne transgresse pas les lois de la nature, il se heurte à une impossibilité de changer de sexe biologique.

Transgression des lois de Dieu ? Le substitut Fabre, dans les discussions concernant la possibilité de changer l’état civil des transsexuels, a invoqué le doigt de Dieu qui « crée cette summa divisio » et l’impose aux hommes. Si c’est Dieu qui a créé l’être humain et l’a créé homme et femme (premier récit de la création de l’homme et de la femme dans la Genèse 1, 26-27), on comprend le caractère sacré de cette division de l’espèce humaine en deux sexes, on comprend que l’on doive s’y soumettre. Nous sommes ici dans la perspective de la Bible ; mais nul n’est tenu de la faire sienne. Qui plus est, de nombreux transsexuels confessent leur foi chrétienne ou juive ou musulmane, mais n’ont pas le sentiment de transgresser la loi de Dieu, qui pourtant leur a donné ce corps dont ils veulent se débarrasser. Ils ne sont certainement pas transsexuels pour transgresser la loi de Dieu.

Pour un observateur extérieur à la religion, il apparaît que c’est toujours l’être humain qui décide des signes auxquels il reconnaîtra la volonté de Dieu. Helen Rose Fuchs Ebaugh (1988) a interviewé dix transsexuels ; elle n’en a trouvé qu’un qui ait eu un sentiment de culpabilité :

« Je ne cessais de me demander comment Dieu voyait ça. Serais-je condamné(e) à l’enfer pour ça ? Quand vint le moment de la chirurgie, la nuit avant la chirurgie, je priai Dieu de bien vouloir me laisser mourir si c’était mal. Je me réveillais dans ma chambre après la chirurgie et n’eus plus jamais de sentiment de culpabilité. Je sentais que j’avais la réponse de Dieu. »


Transgression des lois humaines ? Les lois humaines peuvent être changées ; on peut lutter pour les changer. C’est d’ailleurs ce qui s’est produit. Par exemple, à la suite d’une condamnation de la France par la Cour européenne dans le cas B, la Cour de cassation a changé sa position et rendu deux arrêts en 1992 rendant possible le changement d’état civil pour les personnes atteintes du « syndrome du transsexualisme » et qui s’étaient fait opérer « dans un but thérapeutique ».

Transgression de la « Loi du père » ? Ce vocabulaire n’est pas le mien, cette conceptualisation de la psychanalyse m’est étrangère. Je veux seulement aborder à ce propos le problème qui se pose à des psychanalystes imprégnés de la pensée de Freud. Comment peut-on se sentir un homme quand on n’a pas de pénis (intersexués) ? Comment peut-on se le faire couper quand on en a un, crime de lèse-Freud (personnes transsexuelles masculin-vers-féminin) ? On comprendrait mieux les personnes transsexuelles féminin-vers-masculin qui voudraient avoir une phalloplastie, même si ce n’est pas un pénis fonctionnel, vraiment sensible, érectile avec urètre incorporé ; on serait enclin à voir dans leur demande une réalisation de l’envie du pénis.

Mais, en réalité, les personnes transsexuelles féminin-vers-masculin ne sont pas mues par l’envie du pénis ; elles sont prises, comme les personnes transsexuelles masculin-vers-féminin, par une problématique existentielle ; elles ne parviennent pas à se sentir exister, à avoir une estime de soi, un amour de soi, à moins de devenir un membre de l’autre sexe.

La transgression, pourrait-on dire, c’est le suicide, la fuite dans la mort parce que l’angoisse d’anéantissement est insupportable. C’est, d’ailleurs, un crime de « lèse-vie » plutôt qu’une transgression, si la vie est vouloir-vivre.




Passage d’un sexe à l’autre : les transgenres

Mon expérience clinique ne concerne que les transsexuels, des personnes qui viennent demander un changement de sexe permanent. J’ai dit l’impossibilité d’un changement de sexe biologique. Ils demandent ce qui s’en approche le plus possible.

Ces deux dernières décennies ont vu se développer le mouvement transgenre. Les transgenres n’ont plus rien à voir avec les « transsexuels calmes, bien élevés et cachés, attendant poliment que des juges et des professionnels médicaux libéraux leur donnent le traitement bienfaisant dont ils avaient besoin pour poursuivre leur vie dans l’ombre de la société normale » (Califia, 2003).


« Une nouvelle sorte de personne transgenre est apparue : celle qui aborde la réassignation sexuelle dans le même état d’esprit que si elle demandait un piercing ou un tatouage ; ce qui diffère nettement de l’ancienne attitude vis-à-vis de l’hormonothérapie et de la chirurgie, lorsqu’une femme, considérée comme emprisonnée dans le corps d’un homme, ou vice versa, rendait ce traitement nécessaire ».

(Califia, 2003)



Il n’est plus question que de vivre dans le « genre de préférence », lequel peut changer à tout moment, avec ou sans hormones et chirurgie. Les médecins peuvent-ils distribuer des hormones et effectuer des mutilations (que l’on ne peut d’ailleurs pas faire et défaire) comme mesures de confort pour vivre dans le genre de préférence du moment ? Il se trouvera toujours, pour le faire, des personnes qui partagent ces positions ou veulent gagner de l’argent.

Là, nous sommes devant une volonté de transgression : pour les transgenres, la seule loi acceptable est celle du bon plaisir.

Il faut « encourager une alliance entre activistes homosexuels, activistes transgenres et dirigeants communautaires » (Califia, 2003). Ce qui donne, dans un tract du GAT (Groupe activiste trans), groupe qui s’est maintenant dissous de sa propre initiative :


« Fières d’être Trans’ !

« Pour l’égalité des droits des transSexuelLes, transGenres, trans Folles, transPédés, lesbOTrans, transPutes, transSéropos, genderFucker, genderWarriors, transKinkyKing, transSafeSexQueen, transImmigréEs… luttez avec le GAT. »



Les transgenres, on ne les connaît pas par le biais d’une demande clinique. On ne les connaît qu’à travers leurs écrits et leur activisme. On ne peut qu’entrevoir l’écorché vif sous la peau de l’activiste.




Une société sans hommes ni femmes ?

Et si l’on supprimait la distinction entre les hommes et les femmes ? Cette suggestion a été faite lors d’un très sérieux colloque du Conseil de l’Europe sur Transsexualisme, médecine et droit, en 1993 (voir la publication de 1995), par le juge Van der Reit, président de la Fondation néerlandaise pour l’identité de genre : « La meilleure manière et la plus facile de régler les problèmes juridiques des transsexuels est de supprimer tout simplement la mention du sexe sur l’acte de naissance. » L’indication du sexe n’est « guère utile », puisque, dit-il encore, « l’armée recrute de nos jours aussi bien des hommes que des femmes ». Simple et radicale, cette suggestion séduit un moment le juriste Will : le sexe est incertain, il dépend du « premier regard de la sage-femme sur le nouveau-né ». Évidemment la « distinction biblique entre l’homme et la femme disparaîtrait ». « Une proposition aussi simple et qui est pourtant la plus radicale ferait-elle trembler les fondements de la société : le mariage et la famille ? les hôpitaux, les prisons et les toilettes publiques ? la défense nationale, l’assurance maladie, les caisses de retraite ? J’en doute. Mais j’hésiterais à abandonner le cœur léger des instruments séculaires de statistiques sur la population », guides politiques utiles…


Que penser d’une telle suggestion ?

Les anthropologues nous apprennent qu’il n’a pas existé jusqu’ici de société où l’on ne distingue pas des hommes et des femmes. Françoise Héritier fait jouer à cette distinction un rôle fondamental pour la pensée. Cette distinction a-t-elle un fondement de réalité ? À quoi sert-elle ?

Qu’elle ait un fondement de réalité, c’est certain. Qu’il existe 1,7 % d’intersexués n’en annule pas la réalité. Il est un argument que n’évoquent ni Van der Reit ni Will : il faut un homme et une femme pour fabriquer des bébés, ou au minimum une cellule mâle et une cellule femelle, et pour le moment encore une femme. Nous avons une représentation scientifique du rôle de l’un et de l’autre. Toutes les cultures ont eu leur représentation du rôle de l’homme et de la femme, à qui s’ajoutaient les dieux, les ancêtres, etc. Dans l’assistance médicale à la procréation, l’enfant n’est plus directement issu d’un coït ; elle n’est pas le moyen le plus simple, le plus économique, généralisable de fabriquer des bébés, mais, de toute façon, elle utilise les cellules mâles, les cellules femelles et le corps des femmes. Peut-on nier cette réalité ? Les psychanalystes se retrouvent sur le terrain sûr, non pas des différences psychologiques variées, statistiques des sexes, mais de la « différence sexuelle » : organes génitaux, cycle psycho-sexuel, position dans le coït et dans la procréation et l’allaitement. Le vécu du corps propre d’un homme et d’une femme n’est pas le même et alimente l’inconscient.

Chaque société a inventé ses règles de parenté qui se laissent ramener à un petit nombre de systèmes. Ce que nous décrivent les anthropologues montre le fonctionnement d’un inconscient cognitif très élaboré, qui aboutit à assurer la circulation des femmes et une certaine paix sociale. Ce à quoi l’on assiste aujourd’hui est nouveau.

Un homme a procréé en tant qu’homme ; il veut, avant de se faire transformer en femme, « préserver sa semence » pour avoir d’autres enfants avec sa femme par assistance médicale à la procréation quand il sera devenu une femme. Cette « nouvelle femme » qui aura engendré un enfant avec son sperme sera-t-elle la mère ou le père de son enfant ?

Les transgenres ne se posent pas la question de ce que devient la filiation. Pat Califia, dans sa phase de « nouvel homme », écrit : « Nous sommes des hommes transgenres (femme-vers-homme, ou FTM [1] ). Mon ami est la mère de mon enfant. »

Avec la disparition du genre, on ne sait plus ce qu’est un père ou une mère. Les sociétés évoluent. Mais on peut avoir du mal à imaginer le fonctionnement viable d’une société qui serait construite sur ces bases de sables mouvants. Il ne suffit pas de rapports de parenté pour construire une société, comme le montre Maurice Godelier dans Métamorphoses de la parenté, il y faut le territoire, les rapports politiques et religieux, des réalités matérielles et de l’idéel, mais les rapports de parenté comptent.

Certes, la parenté humaine n’est pas uniquement biologique, même si les personnes en quête de leurs origines parlent des parents biologiques comme de leurs « vrais parents ». Elle est sociale et psychologique. Il a fallu le renoncement à la sexualité sauvage, comme dit Maurice Godelier, c’est-à-dire non pas à la sexualité des peuples dits sauvages, mais à la sexualité sans règle aucune.

Nous sommes dans une situation culturelle particulière, où l’on passe pour ringards si l’on maintient le cap l’œil fixé sur la boussole du sexe, c’est-à-dire la différence des sexes et des générations.






Identité sexuée et inconscient

L’identité sexuée commence à se constituer dans l’inconscient. Pour le penser, il faut avoir une conception de l’inconscient qui ne tire pas l’inconscient du côté de l’inconscient refoulé, comme le font Laplanche et Pontalis dans l’article « Inconscient » de leur Vocabulaire de la psychanalyse. Il ne faut pas accuser Freud de « fourvoiement biologisant de la sexualité » comme le fait Laplanche. Il faut, comme Freud, penser l’homme comme un animal, même si c’est un animal bien particulier par l’étendue de son pouvoir de représentation, et penser que les forces pulsionnelles organisent l’inconscient. Il y a un vécu du corps propre qui est différent chez le bébé garçon et chez le bébé fille. Ce vécu peut être heureux et renforcé par l’environnement, ou contrarié, conflictualisé par les interventions de l’environnement. Plus tard, l’enfant apprendra de l’environnement qu’il est un garçon ou une fille, et pourra rattacher ou non cette identité assignée à son identité vécue.

Alors, interviendront des identifications conscientes aux personnages clés de son environnement. Quand Freud parle de l’identification du garçon qui veut devenir et être comme son père, nous sommes dans ce registre second. Il prend son père comme idéal, nous dit Freud. Est-ce le père dans sa réalité qui est pris pour idéal ? Ou l’image que le garçon se construit de son père ?

Stoller décrit une identification primaire de tout garçon à sa mère, qui se fait par imprégnation. Le garçon très féminin susceptible de devenir transsexuel diffère seulement de l’ensemble des garçons parce qu’il ne parvient pas à se « désidentifier » de sa mère. Stoller ne fait pas intervenir un inconscient pulsionnel ; il dit ne pas savoir ce qu’est la libido, à plus forte raison l’instinct de mort.

Je ne crois pas à cette imprégnation passive, non conflictuelle. Les enfants très jeunes refusant leur sexe d’assignation que nous avons vus avec mon équipe avaient deux images clivées de femme ; l’une idéalisée, blonde aux cheveux longs tandis que la mère avait des cheveux bruns courts ; l’autre effrayante, brune, tout de noir vêtue. Ni l’une ni l’autre image n’était le portrait de la mère. Quand le garçon très féminin veut être une femme, il ne veut pas être comme sa mère, mais comme l’image idéalisée de femme qu’il a construite pour se défendre contre l’horrible femme en noir dangereuse.

L’identification de l’enfant à ses parents est un processus complexe, où ce qu’ils sont en vérité peut intervenir, mais aussi ce que l’enfant leur prête. La lecture du « réel » des parents résulte de tout un jeu d’introjections et de projections.

J’ai entendu des collègues psychanalystes horrifiés à l’idée qu’un transsexuel féminin-vers-masculin puisse devenir père par le moyen d’une insémination artificielle avec donneur de sa compagne, en raison, entre autres, de l’importance des identifications. Pourtant, ces hommes, qui ne sont pas des hommes biologiques, mais des hommes sociaux, s’identifient aux valeurs masculines et paternelles de notre culture. Les enfants semblent trouver en eux un père satisfaisant auquel ils peuvent s’identifier.




Conclusion

La demande de changer de sexe des transsexuels s’accompagne d’une impossibilité de vivre une bisexuation psychique. Je dis « bisexuation » là où les psychanalystes parlent d’ordinaire de « bisexualité ».

En fait, quand Freud parle de bisexualité, il s’agit tantôt de bisexuation biologique, embryologique, tantôt de bisexualité psychique.

Voici comment Freud présente la bisexuation au niveau biologique, qu’il appelle bisexualité : « Un certain degré d’hermaphrodisme anatomique appartient en effet à la norme ; chez tout individu mâle ou femelle normalement constitué, on trouve des vestiges de l’appareil de l’autre sexe, qui, privés de toute fonction, subsistent en tant qu’organes rudimentaires ou qui ont même été transformés pour assumer d’autres fonctions » [2] .

Quant à la bisexualité psychique, Freud écrit :

« Le complexe d’Œdipe dans sa forme la plus complète, lequel est double, positif et négatif, dépendant de la bisexualité originelle de l’enfant, c’est-à-dire que le garçon n’a pas seulement une position ambivalente envers le père et un choix d’objet tendre pour la mère, mais qu’il se comporte simultanément comme une fille, qu’il manifeste la position féminine tendre envers le père et la position hostile-jalouse lui correspondant envers la mère. » [3] 


Mais il y a aussi une bisexuation psychologique dont Freud ne parle pas, car il ne se situe pas dans la perspective du genre et des caractéristiques du féminin et du masculin, catégories dont il souligne qu’elles sont conventionnelles et sujettes à variations individuelles. La lecture de Freud dans des traductions françaises ou anglaises est obscurcie par le fait qu’il n’y a en allemand qu’un seul mot, männlich, pour dire « mâle » et « masculin », et un seul mot, weiblich, pour dire « femelle » et « féminin », tandis qu’il y a en français et en anglais deux mots. Ou bien le traducteur fait un choix en fonction du contexte et interprète le texte en lui donnant une inflexion biologique ou une inflexion psychologique. Ou bien il opte pour traduire toujours le mot allemand par le même mot français ; c’est l’option des Œuvres complètes de Freud. Psychanalyse (OCF.P) sous la direction de Jean Laplanche. On aboutit alors à parler de cellule sexuée masculine ou féminine, alors qu’il s’agit de cellule sexuée mâle ou femelle (Nouvelle suite des leçons d’introduction à la psychanalyse, leçon 33, « La féminité », OCF.P, XIX, p. 197-198).

La bisexuation psychique se réfère à l’identification à chacun des deux sexes, en dehors même de l’orientation sexuelle, l’identification aux traits psychologiques féminins et masculins. Cette bisexuation est impossible aux transsexuels, qui veulent expulser d’eux tout ce qui pourrait leur rappeler le sexe d’origine. S’identifier à l’autre sexe tout en restant soi-même n’est possible que pour ceux qui sont installés dans une continuité narcissique d’appartenance à un sexe, c’est-à-dire qui se sentent sans refus mâle ou femelle (noyau de l’identité sexuée), et se vivent comme masculin ou féminin à leur manière, sans être enchaînés par une stricte obédience aux critères de leur culture (identité sexuée) ; on peut alors jouer à être l’autre, sans être détruit. Prenons l’exemple de la fille ; on pourrait, mutatis mutandis, développer la même pensée à propos du garçon. On peut saisir ce qui fait la différence entre l’envie du pénis chez la fille et la demande transsexuelle de transformation en homme et de phalloplastie. La fille qui envie le garçon et voudrait avoir un pénis s’imagine continuer à être une fille et avoir, de plus, un pénis pour tous les avantages qu’il procure au garçon (plus d’amour, plus de liberté, plus de pouvoir, etc.). La personne transsexuelle féminin-vers-masculin ne veut surtout pas continuer d’être une femme ; elle peut même se passer de phalloplastie, ou se résigner à ce que sa phalloplastie ne soit pas un pénis fonctionnel. La phalloplastie est, pour elle, un signe ou un symbole qui atteste qu’il n’y a plus rien de féminin en elle.
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